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Spéculation…  
 
Le tourisme est bientôt la première industrie mondiale ! Des résidences de 
luxe, réservées à une clientèle fortunée, envahissent les bords de mer et 
celles de nos lacs et les plus beaux sites naturels. Les habitants de l'endroit 
ne peuvent bientôt plus y vivre, le logement devient trop cher sous la 
pression de la spéculation immobilière. Ceux qui devraient bénéficier des 
places de travail générées par le tourisme ne peuvent plus vivre près de leur 
lieu de travail, perdant des heures et des ressources en longs déplacements. 
Le développement tant prôné ne profite qu'aux constructeurs et surtout aux 
quelques puissants qui ont pu acheter des terrains à bas prix pour y 
revendre ensuite des appartements luxueux à prix d'or. Parfois il leur a fallu 
tordre un peu les lois ou obtenir l'abrogation de celles qui ont été faites pour 
protéger la population locale... 

Tout cela vous rappelle quelque chose ? Parlons-nous des stations alpines, 
de l'arc lémanique ou des bords de mer ? De chez nous, ou des lieux où 
nous allons en vacances balnéaires ? Partout se produit le même 
phénomène, dans les Alpes, sur les rivages touchés par le tsunami et aussi 
à Natal, sur les plages de Mãe Luiza. Le quartier pour lequel ses habitants 
se battent depuis 20 ans est menacé par la spéculation immobilière. 
L'équipe du centre socio-pastoral a réussi, même désormais sans le poids 
de Sabino, à mobiliser les gens du quartier pour se faire entendre des 
conseillers communaux. Les représentants de toutes les entités du quartier 
se sont manifestés, soutenus par les lettres d'Allemagne, de Suisse et par 
l'évêché de Natal ou d'autres amis. Ils ont ainsi pu éviter que la loi actuelle 
protégeant Mãe Luiza de la spéculation soit abrogée. Un vrai feuilleton à lire 
dans ce numéro. Confirmation par la votation attendue au Conseil communal 
de Natal le 8 mai ...  à suivre ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L'Edito 

Soirée-dégustation exceptionnelle 
Vendredi 1er juin, 20h Salle polyvalente de Bruson. (Bagnes-VS). 

Voir détails en dernière page �

 
Assemblée générale annuelle de l'association. 
Convocation à l'assemblée qui aura lieu le jeudi 30 août à 20 h.  
chez Y. et I Raboud, Cornalles 2, à Corseaux, Ordre du jour statutaire. 

Le comité
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Rencontre 

avec les Amis de Mãe Luiza 
d'Allemagne 
 
Le 2 janvier 07, alors que Loyse et Ion étaient en 
Suisse, le comité des Amis de Mãe Luiza a 
accueilli Joachim Keller et son épouse Ingrid. Ils 
animent l’association de soutien à Mãe Luiza dans 
la paroisse de Penzberg (ville au sud de Munich). 
Monika Aigner (aussi de Penzberg, qui a fait 
plusieurs stages à Mãe Luiza et habite 
actuellement Fribourg) nous a rejoint et a fait 
l'interprète.  
 
Cette rencontre a permis de faire connaissance et 
d'échanger sur l'activité des associations. A 
Penzberg, c'est le curé Konrad, un ami de Sabino 
qu'il a rencontré en 1983, qui lance le premier 
groupe de soutien au Centre socio-pastoral de 
Mãe Luiza. La première action a consisté à 
remplir un container de matériel pour le Brésil 
mais ensuite la solidarité a pris des formes plus 
efficaces.  
 
Lorsque Konrad a quitté la paroisse pour se voir 
confier des responsabilités ailleurs (actuellement à 
Innigen où il a créé également un groupe de 
soutien), le groupe a connu une transition. 
Joachim Keller a alors repris le flambeau. Il a pu 
compter sur l'intérêt que le nouveau curé de 
Penzberg a témoigné pour une activité qui réunit, 
dans le cadre de la paroisse, un bon nombre de 
jeunes motivés. 
 
Six jeunes de Penzberg ont fait un stage à Mãe 
Luiza et nombreux sont ceux qui se sont rendus 
sur place lors d'échanges et de rencontres. Ainsi 
lors des JMJ de Cologne, un groupe de jeunes de 
Mãe Luiza a été invité à Penzberg et s'est ensuite 
rendu à Cologne. Ces échanges vécus sont 
stimulants pour les jeunes qui participent 
volontiers aux activités du groupe de soutien. � 

Chers amis de Mãe Luiza  

en Suisse,  
 
La distance nous sépare, mais 
la cause des plus pauvres nous 
unit et nous rapproche.  
 
Après la mort de Sabino, j’ai 
reçu la mission de continuer 
ses projets et de contribuer à la 
réalisation de ce qu'il avait 
imaginé et espéré. Je suis 
reconnaissant d'avoir trouvé ici 
une équipe engagée pour cette 
cause. Je suis arrivé en janvier 
2007 et je m'efforce de 
connaître la réalité du quartier 
et de la lutte de la population. 
Je m'identifie à ce genre 
d'engagement car je crois à la 
dignité des gens les plus 
pauvres.  
 
J'ai connu Sabino lorsque 
j'étais séminariste, j'ai été son 
élève. Aujourd'hui, je mesure la 
difficulté du travail de ce maître 
et ami mais je crois que la 
grâce de Dieu ne me manquera 
pas.  
 
Je vous remercie de vous être 
joints à nous pour nous 
apporter aide et force. Cela 
permet aux projets sociaux 
pour les enfants, les jeunes et 
les personnes âgées de porter 
des fruits.  
 
J'invoque la bénédiction de 
Dieu. 
 

Padre Bianor (traduction). 
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� Par ailleurs, un « Magasin du Monde » a été 
créé en 1990 et reverse ses bénéfices à Mãe Luiza. 
Une vingtaine de personnes bénévoles y travaillent. 
Les hamacs confectionnés à Mãe Luiza s'y vendent 
bien ! L'ensemble de ces activités permettent 
d'envoyer chaque année une participation 
significative aux dépenses du Centre socio-
pastoral.  
 
Pour fêter les 20 ans de partenariat en 2007, le 
groupe invite douze personnes de Mãe Luiza, 
parmi celles qui travaillent au Centre, à venir en 
Allemagne. Un sponsoring a été trouvé pour 
prendre en charge leurs vols. Ensuite neuf 
personnes de Penzberg se rendront (à leurs frais) à 
Natal. 
 
L'association a également un site Internet, pour 
ceux qui comprennent l'allemand, il est plein 
d'informations récentes sur le quartier et les 
échanges: 
http://www.maeluiza-penzberg.de ■ 

 

Félicitations  
 
Loyse Raboud a terminé sa 
licence universitaire en travail 
social. Son mémoire a porté 
sur le travail avec les 
personnes âgées dans sa 
formule originale développée 
à l'Espace Solidaire.  
 
« Entre lumières et ombres, 
constructions sociales du 
concept de vieillesse et ses 
particularités dans le quartier 
de Mãe Luiza ».  
 
Ce travail a été retenu parmi 
les trois meilleurs du cursus 
et finalement il a été élu 
comme le meilleur mémoire 
de l'année pour l'ensemble 
du Centre de sciences 
sociales appliquées de 
l'université fédérale de Natal.  
 
Cette faculté regroupe toutes 
les formations en 
administration, bibliothèque, 
comptabilité, économie, droit, 
pédagogie, service social et 
tourisme. Un tout grand 
bravo à Loyse pour cette fin 
d'études brillamment 
réussies. 
  
Et bravo aussi à toute 
l'équipe de l'Espace solidaire 
et du Centre. Depuis des 
années, la philosophie du 
travail social qui est 
appliquée au quotidien dans 
le quartier de Mãe Luiza est 
convaincante et cohérente. 
Cette grande force basée sur 
le respect et la solidarité 
porte ses fruits. ■ 
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Du nouveau à Mãe Luiza 
(condensé de messages reçus en mars et avril) 
 
Chers Amis, 
Il s'est passé beaucoup de choses depuis notre 
retour de Suisse ! Notre nouveau curé, le Padre 
Bianor, a assumé la paroisse depuis fin janvier. Il 
n'est pas facile de reprendre le poste de Sabino et il 
lui faut s'adapter au Centre socio-pastoral qui est 
devenu une grande institution ! Avec ses 44 ans, il 
est ouvert à la discussion et très dynamique. Padre 
Bianor s'attelle a réanimer les différentes 
pastorales. Il nous faut l'initier à notre quotidien de 
luttes sociales et lui donner le temps et l’espace 
pour contribuer, avec nous tous, à trouver des 
solutions chaque jour !  
Au Centre, il faut souligner l'apport positif d'un 
nouveau professeur de musique qui motive un bon 
groupe d'élèves. L'année scolaire a repris à la Casa 
Crescer et à l'Espaço Livre, un cours préparatoire 
pour l’examen d’entrée à l'école technique se 
donne tout les samedi et le lundi a lieu le cours 
préparatoire pour l'université. La demande pour 
l'informatique reste forte et il nous faut réactualiser 
notre parc d'ordinateurs.  
C'est toujours un vrai plaisir de travailler dans une 
dynamique qui est le propre du Centre. A l'Espace 
Solidaire, nous agissons toujours avec le souci de 
comprendre et de laisser de l’espace aux personnes 
âgées pour qu’elles puissent vivre dignement. A la 
Casa Crescer, l’école Espaço Livre, et dans les 
cours offerts par le Centre, se construit un 
apprentissage non seulement scolaire, mais aussi de 
relations et de perspectives, vers plus de solidarité, 
plus d’humanité. 
Le quartier et le Centre socio-pastoral sont en 
mouvement pour défendre les droits des habitants 
de Mãe Luiza et l'avenir du quartier. Cela nous a 
beaucoup préoccupé durant ces derniers mois... 
Notre séjour en Suisse nous a fait chaud au cœur,  
Merci à tous ! 
 Loyse et Ion■ 

 

Le papillon distribué dans le 
quartier de Mãe Luiza 

 
 
 
 

La loi actuelle protège l'habitant 
de Mãe Luiza, elle a été faite 
après de larges consultations en 
1995. 
 
Les caractéristiques du quartier 
sont protégés. Ainsi les parcelles 
ne peuvent dépasser 200 m2 ce 
qui correspond à la moyenne des 
propriétés du quartier.  
 
Cette loi n'interdit pas de vendre 
une maison ni à quiconque d'en 
acheter une. 
 
Ce que la loi empêche c'est de 
réunir plusieurs parcelles pour en 
faire un lotissement fermé où 
vous et vos voisins ne serez pas 
bienvenus.  
 
En empêchant de réunir des 
parcelles, on empêche de 
construire des bâtiments 
immenses qui vous forceront à 
partir dans un autre quartier, loin 
du centre ville. Voilà pourquoi ils 
veulent changer cette loi ! 
 
 
N'oublie pas!  
 
Changer la loi de Mãe 
Luíza désavantage les 
plus pauvres, c'est 
contraire au Statut des 
Villes et aux Droits de 
l'Homme. 
 
 

� 
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La lutte pour le respect du droit des 
habitants de Mãe Luiza, un feuilleton qui 
se termine bien grâce à l'engagement du 
Centre Socio-pastoral. 
 
Messages de janvier 2007  
 
Il nous faut mettre un caillou dans l'engrenage du 
Conseil communal qui prévoit de modifier la loi 
d'occupation du territoire. L'enjeu est de permettre 
de construire sans restriction à Mãe Luiza, donc 
d'y implanter hôtels et résidences de luxe face à la 
mer. Il s'agit ni plus ni moins d'une « expulsion 
blanche » des habitants actuels. Les prix du 
terrain, du logement, les taxes et impôts et les prix 
à la consommation rendront ce quartier tout 
simplement inhabitable pour la classe populaire 
qui y est aujourd'hui et qui a construit ce quartier. 
Nous craignons que des conseillers communaux 
aient été achetés. Des pressions ont aussi été 
exercées sur différents responsables 
d'organisations du quartier. Par ailleurs les articles 
de presse et les discours à la chambre communale 
s'enflamment. L'argument des promoteurs est que 
la violence qui s'abat périodiquement sur le 
quartier pourrait être nettoyée en modifiant 
l'aménagement du quartier et que de toute façon 
ce quartier est insignifiant. Les fréquents 
règlements de comptes entre bandes de dealers, 
qui concernent peu les gens du quartier, s'y 
déroulent malheureusement et les coups de feu 
tuent. 
 
En mars... 
 
Nous nous mobilisons, avec un papillon 
d'information distribué aux habitants le 18 mars et 
une récolte de signatures. Nos arguments sont que 
les habitants ne veulent pas quitter ce quartier 
mais ils se mobilisent pour en améliorer les 
conditions d'habitation, les perspectives 
économiques et la culture. C'est la seule réponse 
qui peut lutter contre la violence.� 

� 
 
 
 
 
Les entrepreneurs savent que 
Mãe Luiza est un beau quartier, 
proche de tout et avec vue sur 
la mer. Ils ne veulent pas y voir 
les habitants d'aujourd'hui qui 
n'ont pas assez d'argent. 
 
Ils promettent qu'il y aura des 
emplois, mais, en réalité, dans 
les résidences fermées même 
le concierge ne sera pas de 
notre quartier ! Si la loi change 
les prix et taxes vont changer. 
 
Des gens riches vont venir y 
habiter et tous les commerçants 
vont en profiter pour augmenter 
leurs prix, on le constate déjà à 
Ponta Negra.  
 
 
 
Les entrepreneurs de la 
construction veulent 
changer la loi 
d'occupation du territoire 
et t'acheter ta maison.  
 
Avec cet argent tu 
pourras en acheter une 
autre, très éloignée des 
lieux de travail et de 
loisirs.  
Est-ce bien juste ? 
 

 
� 
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� Grâce à une amie, Sylvaine, le prix Nobel de la 
paix Peres Esquivel a pu être contacté. Il a écrit une 
lettre au Maire et au président du Conseil. La lettre 
a été publiée dans les journaux (voir page 10). Ion de 
Andrade et Padre Bianor sont allés voir l’Evêque 
Dom Matias qui a aussi pris position 
officiellement. Un député fédéral, qui croyait la 
cause perdue, se propose finalement de nous 
soutenir. La bataille est très difficile ! Il ne se passe 
pas un jour sans que les médias ne parlent de la 
future votation qui est fixée au 10 avril. Tous les 
coups bas sont permis et nous sommes sous 
tension ! Nous consacrons la semaine de Pâques à 
mobiliser les gens et préparer le matériel pour que 
Mãe Luiza soit bien présent le jour de la votation, 
avec toutes ses entités organisées. 
 
Les enjeux 
 
Le quartier de Mãe Luiza est reconnu par la loi 
comme une zone d’intérêt social. La loi, élaborée 
par la population du quartier en partenariat avec le 
département d’architecture de l’Université en 1992, 
a été approuvée par le conseil communal en 1995. 
Elle limite les parcelles à 200 m2 et la hauteur des 
maisons à 7,5 mètres (rez + un étage). Ceci 
empêche de fait la construction de grands 
immeubles ou de lotissement fermés. Le quartier 
était ainsi à l'abri de la spéculation immobilière. 
Depuis 12 ans jamais personne du quartier ne s’est 
senti lésé par cette loi. 
 
Une nouvelle conjoncture découle de la 
construction d'un magnifique pont sur 
l'embouchure du fleuve. Natal est ainsi reliée vers 
le Nord et ceci valorise tout le littoral. Le tourisme 
se développe fortement avec une demande 
croissante pour des logements ou appartements 
haut de gamme, avec vue sur la mer. Ceci touche 
tous les quartiers du front de mer comme Ponta 
Negra. Là aussi les habitants essaient de se 
défendre. Mãe Luiza avait la chance d'avoir une 
protection dans cette loi de 1992. � 

�  
 
 
 
 
Si le coût de la vie augmente 
où irez-vous? Dans les 
banlieues éloignées, vous 
paierez des transports pour 
vous rendre au travail, pour la 
scolarisation de vos enfants et 
pour des repas pris à 
l'extérieur de la maison. 
 
Le Statut des Villes du Brésil 
empêche de changer une loi 
en défaveur des plus pauvres 
et au bénéfice des plus riches. 
Changer la Loi de Mãe Luiza 
est donc illégal.  
 
Le droit à l'habitation est un 
droit fondamental. Le 
changement de loi sera 
considéré comme illégal par 
un tribunal international ou 
l'ONU. 
 
 
Le peuple de Mãe 
Luiza reste avec sa loi. 
Nous ne voulons pas la 
changer. 
 
Deviens toi aussi 
défenseur de la loi de 
Mãe Luiza 

 
 
Le Mouvement Mãe Luiza 
Resiste. ■ 
 



Amis de Mãe Luiza Bulletin 31 / 7 
 

 

Soutiens 

 
Pour soutenir la lutte de 
l'équipe de Mãe Luiza, des 
lettres ont été adressées au 
Président du Conseil 
Communal de toutes part:  
 
- d'Argentine par Adolf Perez 

Esquivel, Prix Nobel de la 
Paix en 1980, pour 
l'organisation Justice et Paix  

- un groupe de Bagnes, 
signée par tous ceux de 
Vollèges qui ont voyagé au 
Brésil 

-  de Corseaux avec la 
signature du vice-président 
du Conseil communal 

- de la paroisse de Penzberg 
- de Innigen en Allemagne par 

Konrad Albrecht (ami et 
premier soutien de Sabino, 
nommé citoyen d'Honneur 
de Natal) 

 
Le journal Merkur de Penzberg 
a publié un long article sur la 
question et souligné l'intérêt 
que les groupes de soutien 
allemands portent à la situation 
de Mãe Luiza. 
 
Ici nous avons également attiré 
l'attention des médias avec 
Radio Chablais. 
 

� Le groupement des agents immobiliers prétend 
que cette loi freine le développement du quartier. 
Ils arguent que les hauts taux de violence sont liés à 
cette restriction qui empêche le développement 
économique. Mais en perdant son statut de zone 
d'intérêt social et sa réglementation des 
constructions, le quartier se videra progressivement 
de ses habitants actuels, chassés par la hausse des 
prix. 
 
Le quartier de Mãe Luiza s’est construit au fil des 
luttes pour les droits fondamentaux d'habitation, 
d’accès à l'eau, à l'électricité, à l'éducation, et à la 
santé. Et c'est par cette lutte que Mãe Luiza a forgé 
son identité. Même si beaucoup reste à faire pour 
améliorer la situation des gens du quartier, les 
habitants veulent rester maîtres du développement 
de leur quartier.  
 
Les agents immobiliers veulent obtenir un 
référendum. Les enjeux financiers sont énormes, ils 
ont donc les moyens de manipuler le processus. Du 
côté de Mãe Luiza, notre équipe met en évidence 
l'illégalité d'une modification de la loi. En effet le 
droit à l'habitation fait partie des droits de l'homme. 
Or un référendum ne peut remettre en question un 
droit fondamental. 
 
Début avril 
 
La lutte se poursuit ! Depuis un mois déjà, des 
réunions se déroulent trois fois par semaine aux 
quatre coins du quartier, visant à informer les 
habitants des enjeux en cours. Après distribution des 
papillons, nous récoltons 3’000 signatures pour les 
présenter au Conseil communal avant la votation. 
Les agents immobiliers dénigrent notre mobilisation 
en la qualifiant de minuscule et non représentative. 
� 
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Lettre ouverte aux 
Conseillers Communaux de 
Natal  
 
Depuis décembre 2006 
diverses positions contre la loi 
d'occupation du territoire de 
Mãe Luiza ont été prises.  
 
Cette loi est le résultat d'un 
travail de dialogue avec la 
communauté de Mãe Luíza. 
Chaque détail de la loi a été 
discuté et les gens ont pu 
apporter des propositions.  
 
Maintenant cette loi est 
critiquée car elle limite les 
parcelles à 200 m2, ce qui 
empêche les remaniements qui 
changeraient le profil du 
quartier et le livreraient à la 
spéculation immobilière. Ainsi il 
devrait conserver son aspect 
d'habitat.  
 
Une modification de la loi 
permettant les remaniements et 
la constitution de grands lots 
n'est pas si simple. En réalité 
cela induira une augmentation 
de l'IPTU suite à la plus-value 
des immeubles. Cela 
provoquera un changement de 
population.  
 
L'arrivée de résidents plus 
riches va provoquer une hausse 
généralisée des prix comme on 
l'observe déjà à Ponta Negra ou 
Pirangi. Donc même ceux qui 
habitent le quartier ne pourront 
pas y rester.  
 
Cette « expulsion blanche » des 
populations par des intérêts 
économiques est contraire au 
Statut des Villes.  

� 
 

� Pour augmenter la pression sur le Conseil 
communal, nous demandons en toute urgence à nos 
Amis de Mãe Luiza de Suisse, d’Allemagne 
d'écrire au Président du Conseil communal avant la 
votation du 10 avril. Nous publierons les lettres 
dans la presse d'ici. 
 
La suite, le 25 avril 
 
Nous sommes dans un vrai feuilleton local ! Pour 
ceux qui aiment les novelas vous allez être servis. 
Nous qui pensions que la fin du feuilleton se 
terminerait plus ou moins dans le genre « ils furent 
heureux et eurent beaucoup d’enfants » et bien 
non ! Encore un rebondissement ! Il nous vient 
cette fois directement du Président de la Chambre 
des conseillers communaux (à qui vous avez 
adressé les lettres !). La loi d’occupation du 
territoire de Mãe Luiza ne serait plus modifiée et la 
votation allait porter seulement sur des 
changements du plan d’occupation du territoire de 
la ville. 
 
L’équipe d’architectes qui travaillent sur le sujet 
avec nous (Dulce) ont finalement eu accès au 
document officiel d'amendement proposé à la 
votation de hier mardi. Ils découvrent que le 
Président du Conseil communal a très discrètement 
inséré dans le nouvel amendement cette mention : 
« Tout terrain proche d’une zone constructible sera 
régi par la loi de la meilleure zone ». Ce qui 
siginifie pour Mãe Luiza, que des pans entier du 
quartier seront soumis à la loi de la ville, cela 
concerne le secteur allant de la rue Guanabra à la 
plage. Cette astuce permettrait quand même d'y 
construire des hôtels de luxe sous couvert de la 
législation de la zone adjacente « plus noble ». 
C'est la loi du plus fort !  

� 
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� Ce Statut des Villes fixé par 
la constitution fédérale est très 
clair et protège les intérêts 
des plus pauvres. De même le 
Plan directeur stipule que les 
décisions doivent être prises 
en concertation avec la 
population.  
 
Un simple changement de la 
Loi viole donc la légalité.  
 
Le changement ne pouvant 
garantir aux habitants actuels 
de pouvoir rester dans le 
quartier, vu que la hausse des 
prix ne sera pas contrôlable, il 
contrevient au droit 
fondamental de logement. Ce 
changement sera aussi en 
contradiction avec les traités 
internationaux que le Brésil a 
signés.  
 
Nous demandons que le 
quartier de Mãe Luiza garde 
son profil, qu'il puisse 
bénéficier d'investissements 
pour une meilleure qualité de 
vie de ses habitants, que son 
développement dans les 
domaines de la culture, des 
loisirs, des sports soit inscrit 
dans le plan communal. 
 
Forum des organisations de 
Mãe Luíza ■ 

 
 

� Immédiatement l’équipe et le ministère public 
ont fait recourt et ont réussi à différer la votation 
de deux semaines. Nous aurons une réunion. On 
vous tiendra au courant.  
 
Le 28 avril 
 
Nous avons pleins de bonnes nouvelles. Mãe 
Luiza a peut-être gagné la bataille.  
 
A l'assemblée du Conseil communal, ouverte au 
public, l’équipe de Mãe Luiza a fait force de 
discours dénonçant la perversité de cet 
amendement N° 12. Les conseillers communaux 
ont modifié officiellement cette proposition N° 12 
du plan d’occupation du territoire de la ville et les 
journaux l’ont publié ! Nous en aurons 
confirmation mardi lors de la votation. Mãe Luiza 
resterait une zone protégée. 
 
Meilleures pensées à tous, et encore merci pour 
votre appui !  
 

Loyse et Ion et l'équipe du Centre ■ 
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Buenos Aires, 21 février 2007 
 
 
   
  Señor Alcalde de Natal,  
  Carlos Eduardo Nunes Alves 
  (Président du législatif communal) 
 
 
 
Avec ma grande considération. 
 
 
Je m'adresse à vous pour vous manifester ma grande préoccupation face à 
l'éventualité d'un changement de loi d'occupation du territoire du quartier de Mãe 
Luíza. D'après mes informations cette modification fait l'objet d'une intense 
discussion publique.  
 
Il semble qu'il est question de permettre la construction de grands ensembles 
immobiliers qui vont porter un grave préjudice à la qualité de vie des habitants 
actuels. Il semble que la loi brésilienne fixe dans le Statut des Villes une 
interdiction de porter préjudice aux plus pauvres. 
 
Il est préoccupant aussi que ce changement législatif puisse constituer une violation 
des droits humains. Il donnerait la priorité à des intérêts économiques pour déplacer 
une communauté, porter atteinte au droit au logement qui fait partie intégrante des 
droits humains. Si cela devait se confirmer, une telle attitude attirera l'attention de 
la communauté internationale. Le tribunal interaméricain des droits humains 
pourrait être saisi sur la base des accords internationaux que l'Etat brésilien a 
signés. Ces traités stipulent qu'une loi ne peut être instaurée en violation des droits 
humains. 
 
Si le pouvoir exécutif de Natal n'approuve pas le changement de cette loi et prend 
une position ferme pour la défense de l'environnement, je vous assure de ma 
solidarité et de mon appui. Une loi contraire aux droits de l'homme est inapplicable 
et c'est de votre ressort de la sanctionner, Monsieur Carlos Eduardo Nunes Alves.  
 
Recevez mes salutations bienveillantes et pacifiques. 
 
  

ADOLFO PEREZ ESQUIVEL 
Prix Nobel de la Paix 

(Traduction) ■ 



Amis de Mãe Luiza Bulletin 31 / 11 
 

Assemblée générale, 11 février 2006, Association des Amis de Mãe Luiza 
 
Tounet Perraudin, notre président, ouvre l’assemblée avec un plaisir particulier, car elle clôt 
l’année des 10 ans de notre association, année d’activités particulières. Il salue les personnes 
présentes en remerciant tous les membres de l'association pour leur soutien et leur fidélité aux 
projets de Mãe Luiza. 
 

1. PV de l’assemblée 2005 au Châble, Il est approuvé, sans lecture. 
2. Rapport d’activités 2005 

Le travail de l’année a été rythmé par les réunions du comité chez Yves et Isabelle ainsi 
que par la préparation des moments forts de notre programme : 
- l’assemblée et le souper de la Saint-Valentin au Châble 
- la réalisation d’un voyage au Brésil, à Mãe Luiza pour 14 personnes à Pâques 
- le petit-déjeuner brésilien à Vollèges en septembre 
- la rencontre avec 20 anciens stagiaires de Mãe-Luiza à Sembrancher en novembre. 
Tounet tient à remercier Isabelle et Yves pour leur travail extraordinaire pour notre journal. 
Il fait également un bilan des 10 ans d’activités. Beaucoup de manifestations ont été 
organisées pour se rencontrer, pour trouver des fonds pour Mãe Luiza. Maintenant, il faut 
rester imaginatif pour fidéliser les gens et trouver de nouveaux donateurs. Notre défi est de 
trouver de nouvelles idées. 

3. Comptes 2005 et rapports des vérificateurs  
Entrées   Dépenses  
Dons 39'464.75  Frais 2'364.40 
Dons extraordinaires 8'679.70  Journal, cadeaux au Brésil  
Virement cpt Pdre Sabino 12'000.00  Vins 570.00 
Fêtes  3'969.10  Versements Brésil 65'000.00 
Hamacs 2'960.95    
Artisanat 662.00    
Cpt transitoire 354.20    

Solde au 31 décembre 2004 : 21'172.90  Avoir au 31 décembre 2005 : 21'329.20 
Jean-Jacques Howald et Pierre Tornay ont révisé les comptes et les déclarent en tout point 
corrects.  

4. Nominations statutaires 
Après 10 ans de présence au comité, Brigitte Collioud décide le quitter. Tounet la remercie 
avec quelques fleurs. Un nouveau membre du comité est élu : Jean-Jacques Howald. Un 
nouveau réviseur des comptes est recherché. Aucune proposition n’étant faite, le comité se 
chargera d’en trouver un. 

5. Programme d’activités 2006 
Nous aurons au programme la Fête des cerfs-volants le 27 août et des rencontres avec 
Loyse et Ion lors de leur éventuelle venue en fin d’année.  

6. Divers 
Tounet termine l’assemblée en remerciant tous ceux qui oeuvrent pour permettre à 
l’association de vivre et de montrer notre solidarité au Centre Socio-Pastoral de Mãe 
Luiza. 

L’assemblée se termine par la présentation des diapositives du voyage de Pâques 2005 à Mãe 
Luiza et la soirée se poursuit par le souper de la Saint-Valentin. 

Anne-Pascale Galletti, 18 septembre 2006. ■ 



 
 

Rédaction:  Association des Amis de Mãe Luiza  
 I+Y. Raboud, Cornalles 2, CH-1802 CORSEAUX 
 Tél: ++41 (0)21 923 83 33  /  yves@raboud.com 
 www.maeluiza.org  
 CCP 19 –18514 - 4       
 

  
 Invitation 

à une soirée-dégustation 
exceptionnelle… 

Accord Mets-Vins 

 
Vendredi 1er juin, 20h  

Salle Polyvalente de Bruson  
(Bagnes-VS). 

 
L’œnologue J. Terettaz a sélectionné une palette de vins 
valaisans qui s'accordent avec une cuisine du monde, voyageuse, 
inspirée autant d'Asie que du Brésil. 
 
Un repas commenté, vous accompagne à la découverte des 
meilleurs crus valaisans avec un menu raffiné, de nombreux 
petits plats. 
 
Le prix de 75.- est sans concurrence et l'organisation par les Amis 
de Mãe Luiza a déjà maintes fois fait ses preuves, la Fête sera 
belle ! 
 
Des chauffeurs sont disponibles pour vous reconduire chez vous en fin de soirée. 
 
Inscriptions indispensables jusqu’au 26 mai  
- au 027 776 20 20  
- ou sur le site Internet de l’association  www.maeluiza.org 
 
 
En annexe, des cartes postales que nous vous remercions de bien vouloir 
envoyer à vos amis et connaissances. Vous pouvez obtenir des cartes 
supplémentaires au même N° de tél. 
 
 


